
AUTORISATION DE PRELEVEMENT N° national émetteur :                515234

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements

ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution 

par simple demande à l'établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

Nom et adresse du créancier

OGEC POITIERS NORD

62 rue du Porteau

B.P. 19

86001 Poitiers cedex

Compte à débiter Désignation de l'établissement teneur

Code Code Clé du compte à débiter

 Ets Guichet RIB

Date :

Signature :

SVP veuillez joindre un RIB bancaire ou postal.

AUTORISATION DE PRELEVEMENT N° national émetteur :          515234

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements

ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution 

par simple demande à l'établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

Nom et adresse du créancier

OGEC POITIERS NORD

62 rue du Porteau

B.P. 19

86001 Poitiers cedex

Compte à débiter Désignation de l'établissement teneur

Code Code Clé du compte à débiter

 Ets Guichet RIB

Date :

Signature :

 

……………………………………………………….

……………………………………………………….

SVP veuillez joindre un RIB bancaire ou postal.

N° de compte

1 exemplaire sera remis à la banque et 1 exemplaire conservé par l'établissement

DOCUMENT A REMETTRE DANS SON ENTIER - daté et signé aux deux endroits demandés

Nom, Prénom et adresse du débiteur

N° de compte

Nom, Prénom et adresse du débiteur

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel 

d'accès auprès du créancier dans les conditions prévues par la délibération n°80 du 01/04/80 de la Commission Nationales de l'Informatique et des Libertés.

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel 

d'accès auprès du créancier dans les conditions prévues par la délibération n°80 du 01/04/80 de la Commission Nationales de l'Informatique et des Libertés.


